
TAXE D’APPRENTISSAGE BRUTE

[MS] x 0,68 % = [A]                                        ,00  e

DÉDUCTION DE FRAIS DE STAGE LIMITÉE À 3 % DE [A] (voir notice, point II, joindre une copie des conventions de stage)

Nombre de jours  
ouvrés de stage Forfait journalier

CATÉGORIE A  Niveaux III - IV et V - CAP- BAC PRO -BTS - DUT x 25 € = [1] =                            ,00 e   

CATÉGORIE B  Niveaux I et II - Licence - Ingénieur - Master x  36 € = [2] =                               ,00 e   

TOTAL CALCULÉ [1] + [2] = [3] =                               ,00 e   

CALCUL MONTANT LIMITE DE L’EXONÉRATION TAXE BRUTE [A] x 3 % = [4] =                               ,00 e   

TOTAL DÉDUCTION DE FRAIS DE STAGE

ATTENTION : reportez le montant le plus petit entre [3] et [4]  = [B]                                        ,00  e
reportez en [5] et [6] le montant limite des déductions par catégorie, dans la limite de [B]

[5] CATÉGORIE A                           ,00 e   [6] CATÉGORIE B                           ,00 e   

ENTREPRISES DE 250 SALARIES ET PLUS

• CSA (Contribution Supplémentaire à l’Apprentissage), reportez-vous au point  4  pour déterminer votre taux de contribution

Indiquez votre taux en [7] (cf. point 4.1) [MS] x [7] =                 % = [C]                                        ,00  e

 • DÉDUCTION CRÉANCE « BONUS ALTERNANTS » - Entreprises employant au moins 5 % d’alternants

Indiquez le montant en [D] (cf. point 4.2, prenez contact avec votre ADEFIM)  = [D]                                        ,00  e

MONTANT TOTAL À RÉGLER À L’OPCAIM [A] + [C] - [B] - [D] = [E]                                        ,00  e

JOINDRE LA COPIE DU(DES) CONTRAT(S) D’APPRENTISSAGE. 
L’OPCAIM se charge d’effectuer le versement au(x) Centre(s) de Formation des Apprentis (CFA) de votre(vos) apprenti(s).  
Si le total des coûts de formation [H] est  supérieur au montant du Quota + CSA [I] (voir notice, point I), le Hors Quota peut servir à compléter le montant des 
concours financiers insuffisants (voir notice, point I ou contactez votre ADEFIM). 

Nom et prénom  
de l’apprenti

Nom et adresse 
complète du CFA 

Code 
UAI*

Intitulé de la formation
Date de fin  
de contrat

Coût de formation  
par apprenti**

Complément CFO 
(Voir notice, point I)  

                              e                               e 

                              e                               e 

                              e                               e 

                              e                               e 

                              e                               e 

                              e                               e 

                              e                               e 

Nombre total  
d’apprentis = [G]  

Total coûts  
de formation = [H]                               e = [M]                     e 

Si autres apprentis, joindre une liste complémentaire et cocher ici  
*  Information non obligatoire, voir notice point II.
**  Montant du coût par apprenti publié par le Préfet de Région du CFA au 31/12/2018 ou à défaut de publication à cette date, 3 000 € par apprenti (arrêté du 18/01/2010).

1.  CALCUL DE LA TAXE D’APPRENTISSAGE

2.  APPRENTIS PRÉSENTS AU 31/12/2018 - CFO (Concours Financiers Obligatoires)

page 3

TAXE D’APPRENTISSAGE 2019  
Tous départements (sauf 57, 67 et 68) 

1

MASSE SALARIALE (DADS base brute sécurité sociale) = [MS]                                        ,00  e

Effectif moyen en 2018   Nombre d’apprentis présents au 31/12/18             

Si vous avez employé un ou des apprentis en 2018 et que votre [MS] n’excède pas 107 890 €, vous êtes affranchi de taxe 
d’apprentissage.



VERSEMENT AU PLUS TARD LE 28 FÉVRIER 2019
BORDEREAU À RETOURNER à l’adresse suivante :

CACHET ET SIGNATURE DE L’ENTREPRISE

page 4

L’OPCAIM se charge d’effectuer les reversements aux CFA  
et aux établissements indiqués par vos soins (reportez vous  
au point I de la notice). 

 HORS QUOTA

Solde du Quota
Catégorie A 

Niveaux de formation  
III - IV - V

Catégorie B 
Niveaux de formation  

I et II
Montant 

MONTANTS DISPONIBLES [K] =                       [Q2] =                       [R2] =                                                     e

Nom et adresse des établissements d’enseignement
Code 
UAI*

                              e

                              e

                              e

                              e

                              e

                              e

Si d’autres affectations, joindre une liste complémentaire et cocher ici    MONTANT TOTAL                               e

*  Information non obligatoire, voir notice point II.

4.1  CONTRIBUTION SUPPLÉMENTAIRE À L’APPRENTISSAGE (CSA) 
Cette contribution est due par les entreprises de 250 salariés et plus qui sont redevables de la taxe d’apprentissage et dont le nombre annuel moyen de salariés  
en contrat de professionnalisation et en contrat d’apprentissage, de jeunes accomplissant un Volontariat International en Entreprise (VIE) et de salariés béné-
ficiaires d’une Convention Industrielle de Formation par la Recherche (CIFRE), est inférieur à 5 % de l’effectif annuel moyen de l’entreprise. Son montant varie 
en fonction de l’effort de l’entreprise. 

MODALITÉS DE CALCUL
• Effectif annuel moyen de l’entreprise [a]    *
• Nombre annuel moyen de salariés en contrat d’apprentissage [b]    *
Nombre annuel moyen de salariés en contrat de professionnalisation [c]    *
Nombre annuel moyen de jeunes accomplissant un VIE  [d]    *
Nombre annuel moyen de salariés bénéficiaires d’une CIFRE  [e]    *

 Total                 [b] + [c] + [d] + [e] = [f]    *
•  Pourcentage de salariés en contrat d’apprentissage et de professionnalisation,  

de salariés bénéficiaires d’une CIFRE et de jeunes en VIE [f] / [a] x 100 = [g]                          %   * Apprécié au 31 / 12 / 2018

Taux à reporter en [7] point  1  :

[a]  Effectif annuel moyen en 2018 [g] Pourcentage Taux à reporter en [7] *Si [g] est compris entre 3 et 5 %,  
une exonération est possible : dans ce cas, 
contactez votre ADEFIM.Plus de 2 000

Entre 250 et 2 000 inclus
250 et plus
250 et plus
250 et plus
250 et plus

inférieur à 1 %
inférieur à 1 %
égal à 1 % et inférieur à 2 %
égal à 2 % et inférieur à 3 %
égal à 3 % et inférieur à 5 %*
supérieur ou égal à 5 % (voir 4.2)

0,60
0,40
0,20
0,10
0,05
0

4.2  MODALITÉS DE CALCUL DU « BONUS ALTERNANTS »
Si [g] est supérieur à 5 % : vous pouvez bénéficier d’une créance « bonus alternants », déductible sur le Hors Quota au titre des contrats d’apprentissage et de 
professionnalisation, de salariés titulaires d’une CIFRE et de jeunes en VIE, compris entre 5 et 7 % de l’effectif de l’entreprise. Dans ce cas, contactez votre ADEFIM.

RAISON SOCIALE

ADRESSE

N° D’IDENTIFICATION ADEFIM 

N° DE SIRET  TÉL

CONTACT

EMAIL

TAXE D’APPRENTISSAGE

Reportez [E] (page 3) =                                             , 00 e

 CHÈQUE À L’ORDRE DE L’OPCAIM  

 VIREMENT  -  DATE DU VIREMENT 

IBAN OPCAIM BANQUE HSBC BIC

FR76 3005 6000 1500 1554 0742 143 CCFRFRPP

Communiquez impérativement vos n° d’identification ADEFIM et SIRET dans le motif du virement

3.  REVERSEMENTS

4.  ENTREPRISES DE 250 SALARIÉS ET PLUS

5.  PAIEMENT DE LA TAXE D’APPRENTISSAGE À RÉGLER À L’OPCAIM ET SIGNATURE

En cas de modification(s) des informations imprimées ci-dessous, effectuez les modifications en page 1, et cochez ici   

ADEFIM NORMANDIE

10, Rue Alfred Kastler

UNICITE

14000 CAENTEL 

02 31 46 99 46

                MIREY SAS  

                                    BNOR/307347

    30889723000014                                          

ZI DU CHEMIN VERT 4 RUE VILLONS LES BUISSON
BP 1508 14050 CAEN CEDEX 4

[col A]

[col B+C+D+E+G]

[col AB+/+J]
[col I]

[col T]
[col U] + [col V]
[col W         ]
[col X+Y]
[col Z]



TAXE D’APPRENTISSAGE 2019 
NOTICE TOUS DÉPARTEMENTS (sauf 57, 67 et 68)

I - Décomposition de la Taxe d’Apprentissage

[A] page 3 = TAXE D’APPRENTISSAGE BRUTE 2019 : 0,68 % de la MS =                                       ,00  e

Fraction 1 = FRA Fraction 2 = Quota + CSA Fraction 3 = Hors Quota 

51 % de la Taxe Brute 26 % de la Taxe Brute + (CSA page 3) 23 % de la Taxe Brute

[A] x 51 % =                               ,00  e  (([A] x 26 %) + [C]) = [I] =                               ,00  e [A] x 23 % = [N] =                               ,00  e

CONCOURS FINANCIERS OBLIGATOIRES AUX CFA (CFO) Déduction créance « bonus alternants » ([D] page 3)

[H] page 3 (dans la limite de [I]) =                               ,00  e [D] =                               ,00  e

QUOTA INSUFFISANT SOLDE DU QUOTA [P] = HORS QUOTA

Reversement  
au Trésor Public géré par  
les Conseils Régionaux  
pour le financement  
de l’apprentissage

Si [H] > [I] Si [H] < [I] [N] - [D] =                               ,00  e

Montant maximum du Quota 
par apprenti [I] / [G] = [L] [I] - [H] = [K] 

Catégorie A = [Q] 
65 % de [P]

Catégorie B = [R] 
35 % de [P]

[L] =                               ,00  e [K] =                               ,00  e [Q] =                               ,00  e [R] =                               ,00  e

[G] correspond au nombre total d’apprentis (cf. page3)
[L] correspond au montant CFO qui sera reversé au CFA par apprenti
Si [L] est supérieur au coût de formation, contactez votre ADEFIM

Déductions de frais de stage ([B] page 3) =                       ,00  e

[5] point  1   =                       ,00  e [6] point  1   =                       ,00  e 

Reversement à l’apprentissage HORS QUOTA DISPONIBLE

Si [K] > 0, vous pouvez indiquer vos souhaits de reversements dans la colonne 
« Solde du Quota », (point  3 , page 4 du bordereau) Catégorie A = [Q1]  = [Q] - [5] Catégorie B = [R1] =  [R] - [6]

[Q1] =                               ,00  e [R1] =                               ,00  e

[M] = Montant complément CFO

[M]* =                               ,00  e

*Déduisez [M] dans les catégories de votre choix, dans la limite de [Q1] et [R1]

Catégorie A [Q2] = [Q1] - [M] Catégorie B [R2] = [R1] - [M]

[Q2] =                               ,00  e [R2] =                               ,00  e

Reversement à des établissements de formation 

Si [Q2] et/ou [R2] > 0, vous pouvez indiquer vos souhaits de reversements  
dans les colonnes «HORS QUOTA, (point  3 , page 4 du bordereau)

Complément Concours Financiers Obligatoires (CFO)

Si le total des coûts de formation [H] est supérieur au Quota + CSA [I], alors vous pouvez effectuer 
un reversement complémentaire au titre du Hors Quota. Le montant du complément CFO [M] 
affecté permet de combler les CFO non couverts par le Quota + CSA [I], dans la limite du coût 
de formation par apprenti.

Pour connaître le Hors Quota disponible : additionnez [Q1] + [R1]

Indiquez vos souhaits de complément CFO pour chaque apprenti en colonne 1 du 
tableau point  2  
(page 3 du bordereau). Le total des compléments souhaités [M] ne peut pas être supérieur au 
Hors Quota disponible et peut être déduit en catégorie A et/ou en catégorie B.

Si vous n’affectez pas la totalité du « Hors Quota Disponible » au complément CFO [M], alors 
vous pouvez reverser le solde du « Hors Quota Disponible » [Q2] et [R2] à des établissements 
de formation, hors CFA et sections d’apprentissage.

Tournez SVP


